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ANNEXE 1 – MÉTHODE D’ÉVALUATION DES IMPACTS  

1. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

À l’exception de l’évaluation des impacts sur le paysage et des systèmes de communication qui bénéficient 

d’une méthode d’évaluation spécifique, l’approche méthodologique utilisée est basée sur une évaluation 

matricielle des impacts selon les pratiques courantes dans le domaine; elle est conforme aux directives et 

aux lois canadiennes et provinciales concernant les méthodes d’évaluation. Les documents de référence 

consultés comprennent notamment les études d’impact sur l'environnement déposées au BAPE dans le 

cadre du développement de projets éoliens. L'approche comprend les étapes suivantes : 

1. La description des composantes des milieux naturel et humain. 

2. La détermination des sources d'impacts potentiels provenant des diverses activités du Projet. 

3. L'identification des interrelations entre les sources d'impact et les composantes de l’environnement. 

4. L'identification des mesures courantes d'atténuation des impacts. 

5. L'analyse de l’impact de chacune des composantes de l’environnement pour lesquelles une 

interrelation significative a été identifiée. L'analyse est réalisée selon la méthode décrite ci-après et 

tient compte de la Directive émise en décembre 2023 par le MELCCFP pour le Projet et des Lignes 

directrices relatives aux examens préalables aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (2012, LC. 2012, ch. 19, art.52). Cette analyse comprend les éléments suivants : 

• La description des interrelations et l'identification des impacts potentiels; 

• La détermination de la valeur de la composante; 

• La caractérisation de l’impact et l'évaluation de son importance en considérant l’application des 

mesures d’atténuation courantes; 

• La définition, le cas échéant, de mesures d’atténuation particulières propres à réduire ou éliminer 

les impacts négatifs, ou de mesures de mise en valeur pour augmenter les impacts positifs;  

• La détermination de l’impact résiduel après application de ces mesures; 

• La définition de mesures de compensation pour le milieu naturel ou pour les citoyens et les 

communautés touchés, dans le cas où il y aurait des impacts résiduels significatifs inévitables. 

6. La définition d’un programme de surveillance pour les phases de construction et de démantèlement 

pour s’assurer de l’application des mesures d’atténuation ou de compensation proposées dans l’étude 

d’impact, des conditions fixées dans le décret gouvernemental, des engagements prévus de l’Initiateur 

aux autorisations ministérielles, ainsi que des exigences relatives aux lois et règlements pertinents. 

7. La définition d’un programme de suivi environnemental pour la phase d’exploitation pour vérifier, par 

l’expérience sur le terrain de l’Initiateur, la justesse de l’évaluation de certains impacts et l’efficacité de 

certaines mesures d’atténuation ou de compensation prévues à l’étude d’impact et pour lesquelles 

subsisterait une incertitude. 

2. ÉTAPES D’ANALYSE  

2.1. DÉTERMINATION DE LA VALEUR DE LA COMPOSANTE  

Dans le processus d'évaluation des impacts, la valeur de la composante affectée par le Projet doit être 

établie. Celle-ci peut être de nature écosystémique ou sociale, et évaluée en fonction des critères suivants : 

• La valeur intrinsèque de la composante pour l’écosystème : unicité, importance écologique, rareté, 

pérennité de la composante ou des écosystèmes;  
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• Les valeurs sociales, culturelles, économiques et esthétiques que la population attribue aux 

composantes et l’appréciation des impacts par les populations qui les subissent : riverains, villages 

voisins, population régionale, etc.;  

• La reconnaissance formelle de la composante par une loi, une réglementation, une politique ou une 

décision officielle;  

• Le niveau d’utilisation d’une ressource affectée : diminution du potentiel agricole ou forestier, 

fréquentation des infrastructures récréatives, pratique d’activités de plein air, etc.; 

• L’adéquation du Projet avec les orientations et plans de développement aux échelles locale et 

régionale. 

Ainsi, la valeur de la composante est : 

• Forte : si la composante présente un intérêt majeur en raison de son rôle écosystémique et que sa 

conservation et sa protection font l'objet d'un consensus dans la communauté scientifique et la 

population, ou d'une reconnaissance formelle par une loi, une politique, une réglementation ou une 

décision officielle; 

• Moyenne : si la conservation et la protection de la composante suscitent un intérêt marqué ou sont un 

sujet de préoccupation pour la communauté scientifique ou la population, sans toutefois faire l'objet 

d'un consensus; 

• Faible : si la composante est peu valorisée par la population et la communauté scientifique. 

2.2. CARACTÉRISATION DE L’IMPACT ET ÉVALUATION DE SON IMPORTANCE 

Pour chacune des interrelations significatives identifiées, l’impact est caractérisé en fonction de critères 

d’intensité, d’étendue et de durée. 

2.2.1. Intensité 

L’intensité de l’impact réfère au degré de perturbation anticipé sur une composante du milieu à la suite 

d’une activité du Projet en tenant compte de sa capacité à revenir à son état initial après la perturbation. On 

évalue l’intensité de l’impact sur une composante selon les répercussions globales générées par une 

activité liée au Projet. Selon les définitions, l’intensité peut être jugée forte, moyenne ou faible :  

• Forte : modification complète ou importante d’une composante affectant de manière irréversible son 

intégrité, son utilisation et sa qualité;  

• Moyenne : modification complète ou partielle de la composante qui affecte de manière réversible son 

intégrité, son utilisation et sa qualité; 

• Faible : modification peu perceptible de la composante sans changement de son intégrité, de son 

utilisation et de sa qualité. 

Dans la mesure du possible, des paramètres mesurables seront utilisés pour évaluer l’intensité de l’impact 

(surface ou pourcentage de perte d’habitat, niveau sonore en dBA aux récepteurs, etc.). Puisque ces 

paramètres varient selon la composante étudiée, ils seront détaillés dans les sections appropriées. 

2.2.2. Étendue 

L’étendue d’un impact réfère à la portée géographique par rapport à sa source. L’étendue peut être 

ponctuelle, locale ou régionale : 

• Ponctuelle : impact limité aux surfaces occupées par la ou les infrastructures concernées du Projet 

et/ou à proximité de celles-ci; 

• Locale : impact touchant une aire restreinte à quelques kilomètres autour des infrastructures du Projet 

(par exemple la zone d’étude);  
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• Régionale : impact sur une aire élargie comprenant toute la zone d’étude associée à la composante 

concernée (selon les zones décrites à la section 4.1 de l’EIE). 

2.2.3. Durée 

La durée réfère à la période pendant laquelle l’impact se fait sentir sur ladite composante. Une estimation 

de la récurrence de l'impact est également intégrée à ce paramètre de façon indirecte. La durée peut être 

longue, moyenne ou courte : 

• Longue : impact continu sur la majeure partie de la durée de vie du Projet, ou même ultérieurement 

dans le cas d’impacts irréversibles; 

• Moyenne : impact continu prolongé sans toutefois perdurer jusqu’à la fin de la vie du Projet, ou impact 

intermittent pouvant perdurer jusqu'à la fin de la vie du Projet; 

• Courte : impact sur une courte période, par exemple, lors des phases de construction ou de 

démantèlement (jusqu'à deux ans).  

2.3. IMPORTANCE DE L’IMPACT 

La valeur de la composante et les critères caractérisant l'impact (intensité, étendue et durée) permettent 

d'évaluer son importance selon la grille présentée au tableau 1. La grille d’évaluation utilisée est équilibrée 

et proportionnelle puisqu'elle permet d'obtenir un nombre égal d'impacts d'importance majeure et mineure 

(N = 31), avec une possibilité de 19 impacts d'importance moyenne. Cette évaluation tient compte de 

l’application des mesures d'atténuation courantes, sans tenir compte des mesures particulières. 

Tableau 1 Grille d’évaluation de l'importance de l’impact 

 

3. MESURES D'ATTÉNUATION PARTICULIÈRES 

Selon les résultats de l'analyse effectuée, des mesures d’atténuation particulières pourraient être 

appliquées afin de minimiser davantage l’impact appréhendé. Les mesures d’atténuation dites particulières 
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composantes du milieu. Elles sont identifiées et développées lorsque l’analyse des impacts révèle des 

impacts d’importance moyenne ou forte, malgré l’application des mesures d’atténuation courantes, afin de 

réduire davantage les impacts.   

4. IMPACT RÉSIDUEL  

La dernière étape de l’analyse consiste à évaluer l’impact résiduel sur la composante étudiée après la mise 

en place de mesures d’atténuation particulières, s'il y a lieu. Cette évaluation repose sur l’avis d’experts ou 

sur des données quantitatives permettant d’évaluer l’efficacité des mesures proposées pour éliminer ou 

réduire l’impact appréhendé. L’impact résiduel est jugé important ou non important.  

Un impact de faible importance entraîne systématiquement un impact résiduel non important. Un impact 

d'importance forte ou moyenne peut entraîner un impact résiduel important ou non important selon sa 

persistance à la suite de la mise en place de mesures d’atténuation ou de compensation particulières. 
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ANNEXE 2 – LISTE PRÉLIMINAIRE DES AUTORISATIONS ET PERMIS  

AUTORITÉ RESPONSABLE PERMIS / AUTORISATION1 EXIGENCE / RÈGLEMENT2 

Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) 

Autorisation (décision) de la CPTAQ (aliénation pour des 
droits superficiaires, usage non agricole) 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (c. P-41.1). 

Gouvernement du Québec Décret (autorisation gouvernementale) 
Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) et Règlement sur l'évaluation et 
l'examen des impacts sur l'environnement (c. Q-2, r.23.1). 

Hydro-Québec 
Demande pour travaux, aménagement ou servitude à 
proximité d'une ligne de transport d'Hydro-Québec 

S.O. 

Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) - Secteur Environnement 

Autorisations ministérielles (AM) et déclarations de 
conformité (DC) 

Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), Règlement sur l'encadrement 
d'activités en fonction de leur impact sur l'environnement (c. Q-2, r.17.1) (REAFIE), 
Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles (c. Q-
2, r. 0.1) (RAMHHS) et Règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux 
humides et hydriques (c. Q-2, r. 9.1) (RCAMHH) 

Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) - Secteur Faune 

Demandes d'autorisations pour réaliser une activité 
susceptible de modifier un habitat faunique 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (C-61.1) et Règlement sur 
les habitats fauniques (C-61.1, r.18) 

Ministère des Cultures et des Communications (MCC) 
Permis de recherches archéologiques (inventaires ou 
fouilles) 

Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002), Règlement sur la recherche archéologique 
(P-9.002, r.2.1) et Loi sur la qualité de l'environnement (Q-2) 

Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) 

Permission de voirie et permis d'intervention Loi sur la voirie (v-9) 

Permis spécial de circulation - hors norme (pour circuler 
avec un véhicule de dimension ou de charge hors norme) 

Code de la sécurité routière (c-24.2) et Règlement sur les normes de charges et de 
dimensions applicables aux véhicules routiers et aux ensembles de véhicules 
routiers (c-24.2, r. 31) 

Pêches et Océans Canada (MPO) 
Demandes d'examens et d'autorisations pour travaux dans 
l'habitat du poisson  

Loi sur les pêches et Loi sur les espèces en péril 

MRC d’Arthabaska 
Certificat d’autorisation – déboisement  Règlement numéro 315 relatif au déboisement  

Permis divers2 Règlements de la MRC 

Municipalité de Sainte-Séraphine 

Certificat d’autorisation pour des interventions sur les rives et 
littoraux des cours d’eau et des lacs  

Règlement de permis et de certificats numéro : 2015-31  

Permis et certificats d'autorisation divers2 Règlements municipaux 

Municipalité de Sainte-Élisabeth-de-Warwick 
Permis pour installation d’un ponceau  Règlement no. 448  

Permis et certificats d'autorisation divers2 Règlements municipaux 

Municipalité de Saint-Albert Permis et certificats d'autorisation divers2 Règlements municipaux  

Municipalité de Warwick Permis et certificats d'autorisation divers2 Règlements municipaux  

Ville de Victoriaville 
Permis de construction Règlement sur les conditions d’émission des permis de construction 1265-2019  

Permis et certificats d'autorisation divers2 Règlements municipaux 

1 À noter que des avis ou ententes doivent aussi être obtenus pour le Projet via d'autres instances. Seuls les permis et les autorisations présentement nécessaires sont listés. 

2 Cette liste de règlements représente uniquement ceux connus à ce jour et ne constitue pas une compilation exhaustive de toutes les exigences réglementaires applicables. L’Initiateur s’engage à obtenir toutes les 
autorisations nécessaires pour le Projet.  
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Configuration du projet et optimisation 

Procédure d'évaluation et d'examen des impacts 
sur l'environnement 



BORf\LEX 

EMPREINTE AU SOL 

AVANT la construction PEN DA T la construction 

APRÈS la construction 



BORI\LEX 

ARTHABASKA 
PROJET ÉOLIEN 

Investissements 
totaux 

Jusqu'à environ 

1 G$ 
pour un projet de 400 MW 

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 
ANTICIPÉES 

Jusqu'à 

500 emplois 
pour 400 MW 

Achats de matériaux 
Hébergement 
Restauration 

Etc. 

Jusqu'à 

15 emplois 
à long terme 

Achat de matériaux 

Entretien des Infrastructures et 
équipements 
Etc. 

Phase de 
construction 

Mécaniciens 

Monteurs d'acier 
Opérateur d'équipements lourds 
Électrlclens 
Charpentlers•menulslers 
Grutiers 
Ferrailleurs 

Arpenteurs 
Monteur de lignes 
Soudeurs 
Sécurité/ signalisation 
Etc. 

Phase 
d,opération 

Entretien des éoliennes 
Entretient des routes 
Surveillance opérationnelle 

Suivi environnemental 
Déneigement 

Etc. 



BORf\LEX 

ENVIRONNEMENT 

Notre priorité 
éviter e m1n1m1ser 

les impacts 
En plus de collaborer à la dêcarbonation de l'économie à l"échelle mondiale par 

ses activités, Boralex va au-delà des énergies renouvelables et s'est e ngagée 
fermement d ans la protection de l'environnement 

Une des priorité du projet est de s'insérer de façon 
h':1 ""'lonie 1se d?lnr le m e et de resper er ·en ronne"len 
• Évaluation des paramètres de configuration et contraintes à l' implantation 

• Application des règlements, guides et saines pratiques 

• Application des conditions de permis et autorisations 

• Évaluation des impacts et, au besoin, appliquer des mesures d'atténuation 

• Surveillance en construction 

• Suivis en opérati on 

MILIEU HUMAIN 
• Information en continue 

• Maximisation des retombées 
économiques 

• Comité de liaison 
• Archéologie 
• Étude du paysage 
• Analyse sonore 
• Harmonisation avec l'utilisation du 

territoire 

• Santé et sécurité 

MILIEU PHYSIQUE 
• Inventaires des drainages, pentes et talus 

• Inventaires des milieux humides 
et hydriques 

MILIEU BIOLOGIQUE 
• Inventaires sur la végétation (espèces 

exotiques envahissantes, arbres, plantes 
rares, etc.) 

• Inventaires de poissons et de l'herpétofaune 

• Inventaires sur la faune aviaire (rapaces, 
sauvagine, oiseaux migrateurs. oiseaux 
terrestres, etc.) 

• lnventaîres de chauves-souris 

BORflLEX 

o'la-ddà 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 



À vous la parole! 

besoin de VOTRE OPINION sur le projet d'un 

en sur le territoire de Saint-Albert. 

Une soirée de c sultation sera tenue lundi le 30 janvier 2023 

du Pavillon Général Maurice Baril, 

u 27 rue des loisirs, à 19h00. 

Qui ne dit mot cons 



Projet éolien 

Arthabaska 

L'énergie d'une , 
communaute 

Invitation 

Rencontres 
d'information 
publiques 

18 juin 19h 

Sainte-Élizabeth-de-Warwick 
Salle municipale 230 Rang 4 0 

19 juin 19h 

Sainte-Séraphine 
2660 Rue du Centre Communautaire 

20 juin 19h 

Victoriaville 
Complexe Caro I Salle Everest 

247 Rue Notre Dame Est 

Contactez-nous par courriel au 
communications@boralex.com 
ou par téléphone au 819 363-6398 





Horaire de la rencontre 

Mot de bienvenue et introduction 
Mme Nathalie Leblanc, conseillère municipale, membre du Coinilé de lia~on de Sainte 
Séraphine 
Christian Côté, préfet de la MRC d'Arthabask.l el maire de Kingsey Falls 

Hydro-Québec, Transition énergétique et Plan 2035 

Le projet éolien Arthabaska 
Frédérick Michaud, Directeur général, MRC dl\rthabaska 
Jordan Longchamps, Affaires publiques & Communications. Soralex 
Jean-François Beaulieu, Chef de projet principal, développement, Boral.-

Période de questions 

Kiosque d'information 

Fin de la rencontre 



M. Christian Côté 
Préfet de la MRC d'Arthabaska 

Merci de votre 
présence 

Mot de bienvenue 

Mme Nathalie Leblanc 
Conseillère municipale et membre du comité 
de liaison avec la municipalité de Sainte­
Séraphine 

Se tourner vers des 
solutions innovantes 
Le projet éolien Arthabaska, un pur hasard? 

À la recherche de nouveaux moyens de rapprocher les sources 
d'énergie des lieux de consommation, 

La transition énergétique et la lutte contre les changements climatiques 
sont intimement fiées. 



Le Québec en 
transition 
énergétique 

Hydro 
Québec 



Projets retenus 

Appel d'Offres d' Hydro•Québec NO 2023-01 

8 projets pour un total de 1549,60 MW 

, M ise en service 2027·2029 

l't'" l l, t:; 

Contrat signé avec Hydro-Quêbec, avril 2024 

M ise en service l "' décembre 2029 

Contrat de 30 ans 

Q Manicouagan 

8011&-COnwou • 

Pohénégamook • Picard • 
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Structure du partenariat 

MRC d'Arthabaska et Boralex 

Boralex Inc. 

1100% 

Mun,c,pal,té Rég,onate de 
Comté d"Arthabaska 

1100% 

Commanditait• 

Gestion oüennes 
Mun1c1pahlé Régionale de 
Comté d~baska Inc. 

50% Actions clJ commandit~ Commanditatre 

1 Il Parc Éolien Arthabaska 
Commandité Inc 

m---
1~~•té 

- ----

49.995% •9.995% ( Parc Éolien 
Pons du conwnao,J;"""' Arthabaska S.E.C. Parts du commanditaire 

Soaété en commandtte 
(Socl61' de projot) 

Retombées 

➔ 

+ 
➔ 

Dividendes de plus de 7 M$ par an à la MRC d'Arthabaska 

Environ 5 MS de remboursement annuel de règlement d'emprunt (4 %) 

Redevances aux municipalités de plus de 1,6 M$ par an• 

Sie-Séraphine, potentiel de 30 posttions, jusqu'à l,3M$/an 

Compensations aux propriéta ires et aux voisins de plus de 2,9 M$ par an• 
lndut une reck!vance d@ ! %des rewnu:S bruts répartis entre rensemble des propriétaires de 
terrains privés dont le lot est situë â l'intérieur d'un rayon de 1.2 km d'une éolieme ( minimum de 
500$, inoexé) 

"En dol•1.de 2029, index& IKlnllf:IJement. 

111ve.,t1')\eme11t<:, 

17SM$ 

Fm.:mcf'ment de 

projet 
Sl~M$ 

\ 1r-- ..._~ 
Ill;: Arthobaska F/B 



Retombées 

Redistribution de 

/i 
des revenus bruts 

Pour l'en~rnble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'intérieur d'un rayon de 
1,2 km d'une éolienne. 

(500$ min lndexll) 

Différents comités de 
liaison pour répondre 
à différents besoins 

L'énergie d 'une , 
communaute 

Comité de liaison de Sainte-Séraphine 
Formé de représentants : 

Rôle : 

de la municipallté de Salnte-Séraphlne; 

de la MRC d'Arthaba"Ska; 
de Boralex. 

Informer ~a population sur l'évolution du projet; 
Informer la SEC des préoccupations de la 
population. 

Comité de liaison du Projet éolien Arthabaska 
Formé de reprêsentants : 

Rôle : 

de la MRC; 
des munfcipalitéSi 
de Boralex; 
d'acteurs économiques; 
de citoyens; 
de propriétaires terriens; 
de groupes d'intérêt dans la zone de projet. 

Informer la SEC des préoccupations, des enjeux et 
des suggestions du milieu; 

Suivi de l'évolution du proJet et des plaintes. 

\ 

'r- --EI Arthabaska 

_.,_ 
Mit da~~ 

l.ontdf~flNndlre, ---
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Comité de maximisation 
économique 
(Sous-comité du comité de Raison du 
Pro1et éolien Arthabaska) 

Fonné de représentants : 
de la MRC; 
COEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Borale.x; 
d'acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 
occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
économiques locak?s; 
faciliter la rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises loca~s. 



Maximisations économiques 
Comité de maximisation 
économique 
{Sous-comité du comitê de riaison du 
Projet éolien Arthabaska) 

Formé de repré.sentants : 
de la MRC; 
CDEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Boralex; 
d~acteurs économiques. 

Informer les ent reprises des 

occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
éronomiques locales; 

Faciliter ia rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises locales. 

\ 
"t" .,.fd.-
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Étapes clés du projet 
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Inventaires environnementaux 

Inventaire de certains types de nids d'oiseaux prot égés (Printemps 
2024) 

Évaluation du potentiel acéricole (Printemps 2024) 

Évaluation environnementale de site Phase 1 (sols 
contaminés, 2024) 

Espèces fauniques à statut (tortues, couleuvres, salamandres) 
(mai 2024) 

M ilieux humides et hydriques (juin 2024) 

Flore à statut (2024) 

Chauves-souris (2023-2024) 

Oiseaux de proie (2023) 

\ 
"t" .,.fd.-
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Configuration 

Éléments considérés dans la sélection des emplacements 

Règlementation municipale/MRC 

Les secteurs en culture et forestier 

Cours d'eaux et bande riveraine 

M ilieux humides 

Potentiel acéricole 

Maximiser l'utilisation des chemins existants 

Cadre de référence relatif à l'aménagement de parc éoliens en milieux 
agricole et forestier (Hydre-Québec) 

, Éléments de constructions 

Transport des composantes 

Dégagement dans les courbes pour le transport des pales 

Intersection avec les emprises publiques 

\ 
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Une éolienne : de la fondation à la pale 

Éoliennes de 6,6 MW à 7,2 MW 

1 nformation sur ce type d'éolienne : 

Les pales: 
Profil aérodynamique 

t lauieur totala do 
100lt205m 

contrôle la vitesse de rotation (rotation) 
Les éoliennes se positionnent selon la direction du vent 

Exemple projet de ~troble : 
2013, 100 MW : so éoliennes de 2,0 MW 
2029, 100 MW ; 14 éoliennes de 7,0 MW 

Proj■t typ■ 1 ProJ■ls 
2• appel d'offru HQO Nou~II• 1■nerattan 

Puis.$ance des folienn~$ 2,0à 2,30MW Entre 6 et 7 MW 

Distance entre les éoliennes 300à460m 600â800m 

Hauteur totale d e l'éolienne 139m 190à 200 m 

Hauteur de la nacelle 98m llOà 120 m 

Longueur de5 pales 41m 80â85m 

Diamètre du rotor 82 m 160à l70m 

V1siblllté Plus nombreus,e,.s et Beaucoup m<Mns 
davantate rapprochffs nombreuses et ptus 

esp.ac.ffs 

Éoliennes en terres en culture 

------------ , -------~ 

Di.amèltedurotor ,,' Pale F,.... ', 

Ul)ma170m ' -- ' 

HilLllet.Jrden1JCelle ,,,............... -~~ 
110màl20m .' ~ ~ 

l ongueur d\me pale 
envuon 80"' 85 m 

1 .......... ~ $),$,~d'or~ 

\ .. ' 

'._ ~~ 
',___ ~ Mal 

- - - - _ .. _ ... --.... - - -- -

/lmfciilei,ecaiplflQe 

/ ""~1,11-~ 

!:, ~ ---

3-4m +l-1,2m +/-Sm 

Diamètre de 15-17m 

0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 



Éoliennes en terres boisées 

Chemins d'accès 

, Méthode de travail en évaluation 

Chemin d'accès permanent de 4,Sm de largeur 

Utilisation de tabliers d'accès pour le passage de la grue 

Zone de montage d'éolienne avec une géométrie adaptée 

Chemin temporaire pour la période de construction 

Suivi agronomique à chacune des étapes du projet 

3-4m +/•1,2m +/-6m 

1!;.17m 
0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 

Zone tampon de végêtalisation de 8-9m 
Diamètre total de +/-35m. +/- 0,1 ha/ 0,25 acre 

\ 
1r- J\'qlatd• 
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EQUISOL 
S'engager pour le 

bien collectif 

Le Programme ÉQUISOL, 
c'est quoi? 

Les buts : 

0 
Mettre en valeur des 
terres agricoles égales 
en superficie à celles 
liées au projet. > 

Dans le cadre de l' implantation 
d 'éoliennes en terres agricoles. 
le Projet s'engage à mettre en 
place le Programme ÉQUISOL. 

e 
Vise toutes les terres agricoles 
et forestières (agriculture 
végétale et sylviculture). 



Raisons d'être du Programme 

0 Répondre aux besoins 
énergétiques (appel 
d 'offres HQ 2023). 

e Promouvoir la 
cohabitation des 
industries essentielles. 

e Maximiser les retombées sur les terres agricoles liées au projet : 

) Conserver la superficie agricole sur le territoire; 

) Soutenir les activités économiques locales; 

) Met tre en valeur la biodiversité de la faune et de la flore locales; 

) Faire bénéficier les individus et les communautés (bénéfices 

écologiques, économiques et autres). 

Culture végétale 

Ordre de grandeur 
des terres en friche 

1 757 
hectares de terres 
en friche ( potentiel 

agricole non-utilise) 

233 
hectares de terres 
d 'intéret immédiat 

Données obtenues de la 
Corporation de développement 
économique de Victoriavllle et sa 
region (CDEVR) démontrant 
l'ordre de grandeur des terres à 
potentiel agricole actuellement en 
friche dans la MRC d 'Arthabaska : 

817 
hectares de terres à haut 

potentiel identifiés 



Bénéfices du Programme 

0 Agriculture végétale : 

Prioriser la conservation des terres agricoles; 

) Mise en valeur de la relève et de projets de démarrage agricole; 

) Promouvoir la cohabitation des industries essentielles. 

Bénéfices du Programme 

8 Reboisement : 

Protéger les terres agricoles de l'érosion et augmenter la 

capacité porteuse de celles-ci; 

Protéger contre le ruissellement des sols et des nutriments; 

) Impact positif sur la biodiversité locale. 



Un Fonds agroenvironnemental 

+ Contrer les changements climatiques 

Favoriser des pratiques agricoles durables 

Répondre aux enjeux de notre zone agricole 

Exemples: 
• Restaurer des rivières 

Financer le reboisement 
Soutenir financièrement la relève et les producteur·trice·s agricoles 
Financer la remise en culture de terres en friche 

AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

-

Équilibre rétablit avec le Programme ÉQUISOL 

État de référence 

Effets 
Programme 

ÉQUISOL 

+ 

\ 
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~ 
AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

Impacts positifs nets et durables avec le 
Programme ÉQUISOL + fonds agroenvironnemental 

Effets 

-
.,. 



~jn:iul~tiqn_:_vis_4el_lt 
------------



_Si mu lation:_visuel le' 
--------







Quelques règles 
o r des éc a ges constructifs 

Ce soir, je prends la parole 

• •li Je prends ma place, toute ma place, mais juste ma place 

Je débats, oui. Mals dans le respect 

0 J'attends la période de question pour intervenir 



PÉRIODE DE 
QUESTIONS 



Tour de mesure de vent temporaire 
• Hauteur: 80 m 

• Haubans 4 directions 



Horaire de la rencontre 

Mot de bienvenue et introduction 
Claire Rioux, ,na~esse de saint e ~lil.'lbeth de Warwick 
Christian Côt é, préfet de la MRC d'Arthabaska et maire de Kingsey Falls 

Hydro-Québec, Transition énergét ique et Plan 2035 

Le projet éolien Arthabaska 
Frédérick Michaud, Directeur général, MRC d'Arthabaska 
Jordan Longchamps, Affa~es publiques & Communications, Boralex 
Jean-Fr.mçois Beaulieu, Chef de projet principal, développement Bo~lex 

Période de questions 

Kiosque d'information 

Fin de la rencontre 

\ 

;t Arthabaska L 



M. Christian Côté 
Préfet de la MRC d'Arthabaska 

Merci de votre 
présence 

Mot de bienvenue 

Mme Claire Rioux 
Mairesse de Sainte-Élizabeth-de-Warwick 

\ 
,;-.- ~ .... 
là Arthaboska 

Se tourner vers des 
solutions innovantes 
Le projet éolien Arthabaska, un pur hasard? 

À la recherche de nouveaux moyens de rapprocher les sources 
d'énergie des lieux de consommation, 

La transition énergétique et la lutte contre les changements climatiques 
sont intimement fiées. 

\ 
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Le Québec en 
transition 
énergétique 

Hydro 
Québec 

\ 
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Projets retenus 

Appel d'Offres d'Hydro•Québec NO 2023-01 

8 projets pour un total de 1549,60 MW 

, M ise en service 2027·2029 

l't'" l l, t:; 

Contrat signé avec Hydro-Quêbec, avril 2024 

M ise en service l "' décembre 2029 

Contrat de 30 ans 
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Structure du partenariat 

MRC d'Arthabaska et Boralex 

Boralex Inc. 

1100% 

Mun,c,pal,té Rég,onate de 
Comté d"Arthabaska 

1100% 

Commanditait• 

Gestion oüennes 
Mun1c1pahlé Régionale de 
Comté d~baska Inc. 

50% Actions clJ commandit~ Commanditatre 

1 Il Parc Éolien Arthabaska 
Commandité Inc 

m---
1~~•té 

- ----

49.995% •9.995% ( Parc Éolien 
Pons du conwnao,J;"""' Arthabaska S.E.C. Parts du commanditaire 

Soaété en commandtte 
(Socl61' de projot) 

Retombées 

➔ 

+ 
➔ 

Dividendes de plus de 7 M$ par an à la MRC d'Arthabaska 

Environ 5 MS de remboursement annuel de règlement d'emprunt (4 %) 

Redevances aux municipalités de plus de 1,6 M $ par an• 

Ste-ltizabeth, potentiel de 7 positions, jusqu'à i96,000 $/an 

Compensations aux propriétaires et aux voisins de plus de 2,9 M $ par an • 
lndut une reck!vance d@ ! %des rewnu:S bruts répartis entre rensemble des propriétaires de 
terrains privés dont le lot est situë â l'intérieur d'un rayon de 1.2 km d'une éolieme ( minimum de 
500$, inoexé) 

"En dol•1.de 2029, index& IKlnllf:IJement. 

111ve.,t1')\eme11t<:, 

17SM$ 

Fm.:mcf'ment de 

projet 
Sl~M$ 
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Retombées 

Redistribution de 

/i 
des revenus bruts 

Pour l'en~rnble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'intérieur d'un rayon de 
1,2 km d'une éolienne. 

(500$ min lndexll) 

Différents comités de 
liaison pour répondre 
à différents besoins 

L'énergie d'une , 
communaute 

Comité de liaison du Projet éolien Arthabaska 
f.ormé de représentants : 

Rôle : 

de la MRC; 

des municipalités; 
de Boralex; 
d'acteurs économiques; 
de citoyens; 
de propriétaires terriens; 
de groupes d'intérêt dans la zone de projeL 

Informer la SEC des préoccupat ions, des enjeux et 
des suggestions du milieu; 
Suivi de l'évolution du projet et des plaintes. 

,l 
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Comité de maximisation 
économique 
(Sous-comité du comité de Raison du 
Pro1et éolien Arthabaska) 

Fonné de représentants : 
de la MRC; 

COEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Borale.x; 
d'acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 
occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
économiques locak?s; 
faciliter la rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises loca~s. 
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Maximisations économiques 
Comité de maximisation 

économique 
{Sous-comité du comitê de riaison du 
Projet éolien Arthabaska) 

Formé de repré.sentants : 
de la MRC; 
CDEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Boralex; 
d~acteurs économiques. 

Informer les ent reprises des 

occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
éronomiques locales; 

Faciliter ia rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises locales. 

\ 
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Étapes clés du projet 
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Inventaires environnementaux 

Inventaire de certains types de nids d'oiseaux prot égés (Printemps 
2024) 

Évaluation du potentiel acéricole (Printemps 2024) 

Évaluation environnementale de site Phase 1 (sols 
contaminés, 2024) 

Espèces fauniques à statut (tortues, couleuvres, salamandres) 
(mai 2024) 

M ilieux humides et hydriques (juin 2024) 

Flore à statut (2024) 

Chauves-souris (2023-2024) 

Oiseaux de proie (2023) 
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Configuration 

Éléments considérés dans la sélection des emplacements 

Règlementation municipale/MRC 

Les secteurs en culture et forestier 

Cours d'eaux et bande riveraine 

M ilieux humides 

Potentiel acéricole 

Maximiser l'utilisation des chemins existants 

Cadre de référence relatif à l'aménagement de parc éoliens en milieux 
agricole et forestier (Hydre-Québec) 

, Éléments de constructions 

Transport des composantes 

Dégagement dans les courbes pour le transport des pales 

Intersection avec les emprises publiques 
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Une éolienne : de la fondation à la pale 

Éoliennes de 6,6 MW à 7,2 MW 

Information sur ce type d'éolienne: 
Les pales: 

Profil aérodynamlque 
Contrôle la vitesse de rot ation (rotation) 

t lauieur totala do 
100lt205m 

Les éollennes se positionnent selon la direction du vent 

Exemple projet de ~Éroble : 
2013, 100 MW : 50 éoliennes de 2,0 MW 
2029, 100 MW : 14 éoliennes de 7,0 MW 

1 

ProJ•t typ• 1 Projets 
2• appel d'offres HQD Nouvelle céneratton 

Puissance des éolJeMel 2,0 à 2,30MW Entre 6et 7 MW 

Distance entre les êollennes 300à 460m 600 à800m 

Hauteur totale de rêollenne 139m 190• 200m 

Hauteur de la nacelle 98m U0 à U0m 

lonaueur des pales 4lm 80à85 m 

Diamètre du rotor 82m 160à 170m 

Visibilité Plus nombreuses et Beaucoup moins 

da11,u1taRe (approché~ no mbreuses et ph.1s 
espacêes 

Éoliennes en terres en culture 

------------ , -------~ 

Di.amèltedurotor ,,' Pale F,.... ', 

Ul)ma170m ' -- ' 

HilLllet.Jrden1JCelle ,,,............... -~~ 
110màl20m .' ~ ~ 

longueur d\me pale 
envuon 80"' 85 m 

1 .......... ~$),$,~d'or~ 

\ .. ' 

'._ ~~ 
',___ ~ Mal 

- - - - _ .. _ ... --.... - - -- -

/lmfciilei,ecaiplflQe 

/ ""~1,11-~ 

t:, ~---

3-4m +l-1,2m +/-Sm 

Diamètre de 15·17m 

0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 

\ 

;i.i Arthaboska 



Éoliennes en terres boisées 

Chemins d'accès 

, Méthode de travail en évaluation 

Chemin d'accès permanent de 4,Sm de largeur 

Utilisation de tabliers d'accès pour le passage de la grue 

Zone de montage d'éolienne avec une géométrie adapt ée 

Chemin temporaire pour la période de construction 

Suivi agronomique à chacune des étapes du projet 

3-4m +/•1,2m +/-6m 

1!;.17m 
0,02-0,03 ha / 0 ,05-0,07 acre 

Zone tampon de végêtalisation de 8-9m 
Diamètre total de +/-35m. +/- 0,1 ha/ 0,25 acre 

\ 
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EQUISOL 
S'engager pour le 

bien collectif 

Le Programme ÉQUISOL, 
c'est quoi? 

Les buts : 

0 
Mettre en valeur des 
terres agricoles égales 
en superficie à celles 
liées au projet. > 

Dans le cadre de l' implantation 
d 'éoliennes en terres agricoles. 
le Projet s'engage à mettre en 
place le Programme ÉQUISOL. 

e 
Vise toutes les terres agricoles 
et forestières (agriculture 
végétale et sylviculture). 



Raisons d'être du Programme 

0 Répondre aux besoins 
énergétiques (appel 
d 'offres HQ 2023). 

e Promouvoir la 
cohabitation des 
industries essentielles. 

e Maximiser les retombées sur les terres agricoles liées au projet : 

) Conserver la superficie agricole sur le territoire; 

) Soutenir les activités économiques locales; 

) Met tre en valeur la biodiversité de la faune et de la flore locales; 

) Faire bénéficier les individus et les communautés (bénéfices 

écologiques, économiques et autres). 

Culture végétale 

Ordre de grandeur 
des terres en friche 

1 757 
hectares de terres 
en friche ( potentiel 

agricole non-utilise) 

233 
hectares de terres 
d 'intéret immédiat 

Données obtenues de la 
Corporation de développement 
économique de Victoriavllle et sa 
region (CDEVR) démontrant 
l'ordre de grandeur des terres à 
potentiel agricole actuellement en 
friche dans la MRC d 'Arthabaska : 

817 
hectares de terres à haut 

potentiel identifiés 



Bénéfices du Programme 

0 Agriculture végétale : 

Prioriser la conservation des terres agricoles; 

) Mise en valeur de la relève et de projets de démarrage agricole; 

) Promouvoir la cohabitation des industries essentielles. 

Bénéfices du Programme 

8 Reboisement : 

Protéger les terres agricoles de l'érosion et augmenter la 

capacité porteuse de celles-ci; 

Protéger contre le ruissellement des sols et des nutriments; 

) Impact positif sur la biodiversité locale. 



Un Fonds agroenvironnemental 

+ Contrer les changements climatiques 

Favoriser des pratiques agricoles durables 

Répondre aux enjeux de notre zone agricole 

Exemples: 
• Restaurer des rivières 

Financer le reboisement 
Soutenir financièrement la relève et les producteur·trice·s agricoles 
Financer la remise en culture de terres en friche 

AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

-

Équilibre rétablit avec le Programme ÉQUISOL 

État de référence 

Effets 
Programme 

ÉQUISOL 

+ 

\ 
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~ 
AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

Impacts positifs nets et durables avec le 
Programme ÉQUISOL + fonds agroenvironnemental 

Effets 

-
.,. 

\ 
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Quelques règles 
o r des éc a ges constructifs 

Ce soir, je prends la parole 

• •li Je prends ma place, toute ma place, mais juste ma place 

Je débats, oui. Mals dans le respect 

0 J'attends la période de question pour intervenir 



PÉRIODE DE 
QUESTIONS 

\ 

.i..; A;th~baska 
- L'énergie d'une communauté 



Tour de mesure de vent temporaire 
• Hauteur: 80 m 

• Haubans 4 directions 



Horaire de la rencontre 

Mot de bienvenue et introduction 
Antoine Tardif, maire de Victoriaville 
Christian Côté, préfet de la MRC d'Arthabaska et maire de Kingsey Falls 

Hydro-Québec, Transition énergétique et Plan 2035 

Le projet éolien Arthabaska 
Frédérick Michaud, Directeur général, MRC d'Arthabaska 
Jordan LOngchamps, AffJires publiques & Communications. 6oratex 
Jean-François Beaulieu, Chef de projet principal, développement Bor.;1le.x 

Période de questions 

Kiosque d'information 

Fin de la rencontre 

\ 

~ ~ tÎ:baska 

Merci de votre 
présence 

Mot de bienvenue 

M. Antoine Tardif 
Maire de Victoriaville et responsable du 
dossier éolien 



M. Christian Côté 
Préfet de la MRC d'Arthabaska 

Se tourner vers des 
solutions innovantes 
Le projet éolien Arthabaska, un pur hasard? 

À la recherche de nouveaux moyens de rapprocher les sources 
d'énergie des lieux de consommation. 

La transrtion énergétique et la lutte contre les changements climatiques 
sont intimement liées. 

\ 

~ ~ tÎ:baska 

Le Québec en 
transition 
énergétique 

Hydro 
Québec 



Malgré la part Importante qu'occupe l'électricité dans le bouquet 
énergétique, près de 50 % de l'énergie consommée provient toujours 

de sources fossiles émettrices de GES. 

Pour que le Québec atteigne sa cible de carboneutrallté à l'horizon 2050, 
les usages comme le transport, le chauffage el les procédés industriels 

devront être convertis, notamment à de l'électricité propre. 

Consommation totale par forme d'énergie au Québec, 2020 

42 % -
8 % 
Blocatburants 

50 % 
COmbllstibles -(ex. . gaz natunst. 
prod\JllspèllOliora 
charbon, propane) 



La transition 
énergétique : une 
occasion 
à saisir 

Répartition de l'utilisation de l'électricité supplémentaire 
à l'horizon 2035 

40% 

75% 
consaCfé à la décarbonabon du Québec 

25% 
pour la cmssanoe 
éconormque 

(( Le prochain grand projet de société du Québec consiste à 

décarboner les activités tout en créant de la richesse. )} 

Ajouts do capacito d'ici 2035 (MW) Aperçu de la capacité additionnelle 

2x -15x 125 000 
50 % dos ajouts tadbleen lasU1)etflclede dlontes 
proviendront de olflcad .. nto de MonUéol 01 d'"11S àqulpés 
nouvelles -- en parcs éoliens depaMNW: 
sources -·· 
2000 MW 
proviendront 45% 5000km 

H~ " 
de la mise à do la cepecili adwh des edditlomets tt. 
niveau de ceo1ra1es dll Ouéllo<: ligne, de tranwort 
centrales rehaussée grb Al de 

existantes nouvellesbbines 

GNR enpointe ~lrlll❖-



P LA N D 'ACTION 203~ 

Pourquoi l'énergie éolienne? 

Arthabaska répondra aux besoins du Plan d'action 2035 
qui vise la mise en service de 10 000 MW d'éolien d'ici 2035 



Projets retenus 

Appel d'Offres d'Hydro•Québec A/O 2023-01 

8 projets pour un total de 1549,60 MW 

M ise en service 2027-2029 

Tt'" l l,, 1 'f' 
Contrat signé avec Hydro-Québec, avril 2024 

M ise en service l " décembre 2029 

Contrat de 30 ans 

Q Manicouagan 

8011&-COnwou • 

Pohénégamook • Picard • 
Saint-Antonin • Wolastokuk 2 

Soinr-Poul-de-Montmlnv 

MRC Lotblnlère Q 

Arthabaska 
Q 

Q 

Q Broughto.i 

! ,,, 

Q 

-~ Monu .. , 
, • Q Monnoir 

L~~ardlnsQ 

e R11'1\0\l.tkl 

\ 
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Structure du partenariat 

MRC d'Arthabaska et Boralex 

Boralex Inc. 

1100% 

Munlc,pal1té Rég,onate de 
Comté d" Arthabaska 

l100o/, 

Geslion oliennes 
Mun1e1pallté Régionale de 

Commanchta11e ~ 50% Commancbta!f8 
~

d. ball<alnc;. 

~Açtions 00 command1t6 

1 Il Parc Éolien Arthabaska 
Commandité Inc 

1~~•tê 

m---- - ---- " 
49,995% -::-c-{ Parc Éolien 49.995% 

Parts du conwnarw;ti"l&lre Arthabaska S.E. C. Parts du commandi1a1re 

Soaêté en commandtte 
(Soci.1' do projot) 

Retombées 

➔ 

+ 
➔ 

Dividendes de plus de 7 M$ par an à la MRC d'Arthabaska 

Environ 5 M$ de remboursement annuel de règlement d'emprunt (4 %) 

Redevances aux municipal ités de plus de 1,6 M$ par an• 

Vidoriaville, potentiel de 5 positions., ju.squ'â 218,000 $/an 

Compensations aux propriétaires et aux voisins de plus de 2,9 M$ par an• 
lndut une reck!vance d@ ! %des reveou!l bruts répartis entre rensemble des propriétaires de 
terrains privés dont le lot est situëâ !intérieur d'un rayon de 1.2 kmd1uoe ëolieme ( minimum de 
500$, incexê) 

"En doD• ~cle 1029, 1ndell& itnnuf:IJemtnt. 

I,we<,l1.,,eme11t<, 

175M$ 

F IO.:IOCf" me nt de 

projet 
SZ~M$ 

\ 
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Retombées 

Redistribution de 

/( 

des revenus bruts 

Pour l'en!.ernble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'Intérieur d'un rayon de 

1,2 km d'une éolienne. 

(500$ min Indexé) 

Différents comités de 
liaison pour répondre 
à différents besoins 

L'énergie d'une , 
communaute 

Comité de liaison du Projet éolien Arthabaska 
f.ormé de représentants : 

Rôle : 

de la MRC; 

des municipalités; 
de Boralex; 
d'acteurs économiques; 
de citoyens; 
de propriétaires terriens; 
de groupes d'intérêt dans la zone de ptojeL 

Informer la SEC des préoccupations, des enjeux et 
des suggestions du milieu; 
Suivi de l'évolution du projet et des plaintes. 

\ 

'r- --WJ:11 Arthabaska 
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Comité de maximisation 
économique 
(Sous-rnmlté du comité de r.aison du 
Pro1et éolien Arthabaslta) 

Formé de représentants: 

Rôle: 

de la MRC; 
COEVR 

des munitipalités; 
de Borale)C; 
d'acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 
occasions d'affaires et 
tlvoriser les retombées 
économiques loca~s; 
faciliter la rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises locales. 



Maximisations économiques 
Comité de maximisation 
économique 
(Sous-comitè du comité de liaison du 
Projet éolien Arthabaska) 

Formé de repré.sentants : 
de la MRC; 
CDEVR 

Rôle: 

des municipalités; 
de Boralex; 
d#acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 

occasions d'affuires et 
favoriser les retombées 
éronomiques locales; 
Faciliter la rencontre rt la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises k>cales. 

\ ,r--- .,.~ 
Il';: Arthobasko 
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Inventaires environnementaux 

Inventaire de certains types de nids d'oiseaux protégés (Printemps 
2024) 

Évaluation du potentiel acéricole {Printemps 2024) 

Évaluation environnementale de site Phase 1 (sols 
contaminés, 2024) 

Espèces fauniques à statut (tortues, couleuvres, salamandres) 
(mai 2024) 

M ilieux humides et hydriques (juin 2024) 

Flore à statut (2024) 

Chauves-souris {2023-2024) 

Oiseaux de proie (2023) 

\ ,r--- .,.~ 
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Configuration 

Éléments considérés dans la sélection des emplacements 

Règlementation municipale/MRC 

Les secteurs en culture et forestier 

Cours d'eaux et bande riveraine 

M ilieux humides 

Potentiel acéricole 

Maximiser l'utilisation des chemins existants 

Cadre de référence relatif à l'aménagement de parc éoliens en milieux 
agricole et forestier (Hydro-Québec) 

, Éléments de constructions 

Transport des composantes 

Dégagement dans les courbes pour le transport des pales 

Intersection avec les emprises publiques 
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Une éolienne : de la fondation à la pale 

Éoliennes de 6,6 MW à 7,2 MW 

1 nformation sur ce type d'éolienne : 

Les pales: 
Profil aérodynamique 

l lauieur 101.ola de 
1oob2œm 

Contrôle la vitesse de rotation (rotation) 
Les éoliennes se positionnent selon la direction du vent 

Exemple projet de ~trahie : 
2013, 100 MW : so éoliennes de 2,0 MW 
2029, 100 MW : 14 éoliennes de 7,0 MW 

Proj■t type I ProJ■ls 
2• appel d'offru HQO Nou~II• 1■ner.uon 

Puissance de$ ioltenn~s 2,0à 2,30MW Entre6et 7MW 

Distance entre les éoliennes 300à460m 600â800m 

Hauteur totale de l'éolienne 139m 190à 200 m 

Hauteur de la nacelle 98m 11Dà120m 

Longueur des pales 41 m 80âSSm 

Diamètre du rotor 82 m 160à 170 m 

Vlslblllt·é Plus nombreus,t,s et Betuc:oup m<Hns 
d.avantaae rapprochffs nombreuses et ptu,s 

e.sp.1c.ffs 

Éoliennes en terres en culture 

------------ , -------~-
Diamèlffl du rotor , '' Pale F,.., "' 

19Jma170m ' -- ' 

Ha.1teurden1JCelle /............. -~~ 
110màl20m .' ~ ~ 

Longueur d'une pale 
envnon 80 â 85 m 

1 
.......... ~ S)o$1~d'orltftlllb0n 

\ .... , 

'._ ~~ 
',___ ~ "" 
---- _ .. _ ... --.._ _ --- ~ 

ij 

Alf'ffCiledecaiptfrige /""'~-~ 
t:,. --1-

3-4 m +l-1,2m +/-6 m 

Diamètre de 15-17m 

0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 



Éoliennes en terres boisées 

Chemins d'accès 

, Méthode de travail en évaluation 

Chemin d'accès permanent de 4,Sm de largeur 

Utilisation de tabliers d'accès pour le passage de la grue 

Zone de montage d'éolienne avec une géométrie adaptée 

Chemin temporaire pour la période de construction 

Suivi agronomique à chacune des étapes du projet 

3-4 m +/•1,2 m +/-6 m 

1!;.17m 
0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 

Zone tampon de végêtalisation de 8-9m 
Diamètre total de +/ -35m. +/· 0,1 ha / 0,25 acre 

\ 
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EQUISOL 
S'engager pour le 

bien collectif 

Le Programme ÉQUISOL, 
c'est quoi? 

Les buts : 

0 
Mettre en valeur des 
terres agricoles égales 
en superficie à celles 
liées au projet. > 

Dans le cadre de l' implantation 
d 'éoliennes en terres agricoles. 
le Projet s'engage à mettre en 
place le Programme ÉQUISOL. 

e 
Vise toutes les terres agricoles 
et forestières (agriculture 
végétale et sylviculture). 



Raisons d'être du Programme 

0 Répondre aux besoins 
énergétiques (appel 
d 'offres HQ 2023). 

e Promouvoir la 
cohabitation des 
industries essentielles. 

e Maximiser les retombées sur les terres agricoles liées au projet : 

) Conserver la superficie agricole sur le territoire; 

) Soutenir les activités économiques locales; 

) Mettre en valeur la biodiversité de la faune et de la flore locales; 

) Faire bénéficier les individus et les communautés (bénéfices 

écologiques, économiques et autres). 

Culture végétale 

Ordre de grandeur 
des terres en friche 

1 757 
hectares de terres 
en friche (potentiel 

agricole non-utilise) 

233 
hectares de terres 
d '1ntéret immédiat 

Données obtenues de la 
Corporation de développement 
économique de V ictoriavl lle et sa 
region (CDEVR) démontrant 
l'ordre de grandeur des terres à 
potentiel agricole actuellement en 
friche dans la MRC d 'Arthabaska : 

817 
hectares de terres à haut 

potentiel identi fiés 



Bénéfices du Programme 

0 Agriculture végétale : 

Prioriser la conservation des terres agricoles; 

) Mise en valeur de la relève et de projets de démarrage agricole; 

) Promouvoir la cohabitation des industries essentielles. 

Bénéfices du Programme 

f) Reboisement : 

Protéger les terres agricoles de l'érosion et augmenter la 

capacité porteuse de celles-ci; 

Protéger contre le ruissellement des sols et des nutriments; 

) Impact positif sur la biodiversité locale. 



Un Fonds agroenvironnemental 

+ Contrer les changements climatiques 

Favoriser des pratiques agricoles durables 

Répondre aux enjeux de notre zone agricole 

Exemples: 
• Restaurer des rivières 

Financer le reboisement 
Soutenir financièrement la relève et les producteur·trice·s agricoles 
Financer la remise en culture de terres en friche 

AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

-

Équilibre rétablit avec le Programme ÉQUISOL 

État de référence 

Effets 
Programme 

ÉQUISOL 

+ 

\ ,r--- .,.~ 
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~ 
AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 

Impacts positifs nets et durables avec le 
Programme ÉQUISOL + fonds agroenvironnemental 

Effets 

-





~j mu 1 ?t~ici,f vis_~el le 
------------





Quelques règles 
o es éc a es constructifs 

Ce soir, je prends la parole 

• ~ Je prends ma place, toute ma place, mais juste ma place 

Je débats, oui. Mals dans le respect 

0 J'attends la période de question pour intervenir 



PÉRIODE DE 
QUESTIONS 



Tour de mesure de vent temporaire 
• Hauteur: 80 m 

• Haubans 4 directions 



Horaire de la rencontre 

Mot de bienvenue et introduction 
Claire Rioux, préfet suppléante de la MRC d'Arlhabaska, 

mairesse de Sainte-Éliz.abeth-de-Warwic.k 

Le projet éolien Arthabaska 
Jean-François Beaulieu, chef de projet prlndpal, développement, Boralex 

Période de questions 

Kiosque d'information 

Fin de la rencontre 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 

Merci de votre 
présence 

Mot de bienvenue 

Mme Claire Rioux 
préfet suppléante de la MRC d'Arthabaska, 
mairesse de Sainte-Élizabeth-de-Warwick 

,.} ....... 
lb Arthaboska 



Retombées 

➔ 

+ 
➔ 

Dividendes de plus de 7 M$ par an à la MRC d'Arthabaska 

Environ 5 M$ de remboursement annuel de règlement d'emprunt (4 %) 

Redevances aux municipalités de plus de 1,6 MS par an• 

Ste-Séraphine, potentie l de 30 positions, jusqu'à 1,3M$/an 

Ste-tlizabeth, potentiel de 7 positions, jusqu'à 296,000 $/an 

Victoriaville, potent iel de 5 positions, jusqu'à 218,000 $/an 

Compensations aux propriétaires et aux voisins de plus de 2,9 M$ par an• 
lndut une reck!vance d@ ! %des reveou!l bruts répartis entre rensemble des propriétaires de 
terrains privés dont le lot est situëâ !intérieur d'un rayon de 1.2 kmd1uoe ëolieme ( minimum de 
soos, incexél 

"En doD•~cle 1029, 1ndell& itnnuf:IJemtnt. 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 
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Retombées 

Redistribution de 

/( 

des revenus bruts 

Pour l'en!.ernble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'Intérieur d'un rayon de 

1,2 km d'une éolienne. 

(500$ min indexé) 

Retombées 

Redistribution de 

/( 

des revenus bruts 

Pour t'enwmble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'intérieur d'un rayon de 
1,2 km d'une éolienne. 

(500S min indexé) 
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Retombées 

Redistribution de 

/( 

des revenus bruts 

Pour l'en!.ernble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'Intérieur d'un rayon de 

1,2 km d'une éolienne. 

(500$ min indexé) 

Retombées 

Redistribution de 

/( 

des revenus bruts 

Pour t'enwmble des 
propriétaires de terrains 
privés dont le lot est situé 
â l'intérieur d'un rayon de 
1,2 km d'une éolienne. 

(500S min indexé) 
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Différents comités de 
liaison pour répondre 
à différents besoins 

L'énergie d 'un,e 
communaute 

Comité de liaison de Sainte-Séraphine 
F'<>rmë de représentants : 

Rôle : 

de la municipailé de Sainte-Séraphine; 
de la MRC d'Arthabaska; 
de Boralex. 

Informer sa population &ur l'évolution du projet; 
Informer la SEC des préoccupations de la 
population. 

Comité de liaison du Projet éolien Arthabaska 
Formê de représentants : 

Rôle : 

de laMRC; 
des municipalités; 
de Boralex; 
d'acteurs économiques; 
de dtoyens; 
de propriétaires terriens; 
de groupes d'intérêt dans la zone de projet. 

Informer la SEC des prl!ioccupations, des enseux et 
des suggestions du milieu; 
suivi de l'évolution du pro,et et des plaintes. 

Maximisations économiques 

Comité de maximisation 
économique 
(Sous--eomft~ du comité de liaison du 
Projet éolien Arthabaska) 

Formé de représentants : 
de la MRC; 
CDEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Boralex; 
d'acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 
occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
économiques loak?s; 
Faciliter la rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises locales. 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 

Comité de maximjsation 
économique 
{Sous-comité du cQmîté de riaison du 
Projet éolien Arthabaska) 

Formé de repré.sentants : 

de la MRC; 
CDEVR 

Rôle : 

des municipalités; 
de Boralex; 
d"'acteurs économiques. 

Informer les entreprises des 
occasions d'affaires et 
favoriser les retombées 
économiques locales; 
Faciliter ta rencontre et la 
communication entre les 
entrepreneurs du projet et les 
entreprises locales. 

\ 
'1--- ~tdil"I 
à Arthoboska 



Étapes clés 2024 

ÉTAPES CLÉS 2024 
Société, 1er mars • CAt 12avril 

• CPTAQ 

202!1-11-202024-01 92024-02-282024-04-182024-06-072024-07•2-72024-09· 52024-11-042024-12-24202S-02·12202S-04-03 

Sodété 

CAt 

Mkto-poshionnement 
dês joliennes 

Accèsawcforages J 
Dêpôta>TAQ 

G~technlque 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 

\ 
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Inventaires environnementaux 

Inventaire de certains types de nids d'oiseaux protégés (Printemps 
2024) 

Évaluation du potentiel acéricole (Printemps 2024) 

Évaluation environnementale de site Phase l (sols 
contaminés, 2024) 

Espèces fauniques à statut (tortues, couleuvres, salamandres) 
(mai 2024) 

Milieux humides et hydriques (juin 2024) 

Flore à statut (2024) 

Chauves-souris (2023-2024) 

Oiseaux de proie (2023) 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 
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Une éolienne: de la fondation à la pale 

Éoliennes de 6,6 MW à 7,2 MW 

Information sur ce type d'éolienne: 

Les pales: 
Profil aérodynamique 

1 lauteur totale de 
190b205m 

Contrôle la vitesse de rotation (rotation) 
Les éoliennes se positionnent selon la direction du vent 

Exemple projet de ~trable : 
2013, 100 MW : so éoliennes de 2,0 MW 
2029, 100 MW : 14 éoliennes de 7,0 MW 

ProJ•t tvP9 ProJ•ts 
z• ■ppel d'ofües HQO Nouv.fl• 1•n•~t1an 

Pul!tSance d@s éoltennM 2,0iÎI 2,30 MW Entle6et 7MW 

Distance entre les éolîenne1. 300à460m 600à 800m 

Hauteur totale de l'ëolienne 139m 190 à 200 m 

Hauteur de la nacelle 98m ll0â 120 m 

Longueur des pales 41 m 80à8Srn 

Diamètre du rotor 82m 160à 170 m 

\/lslblllté Plus nombreuses et Beaucoup moins 
davantaae rapprochéf:s nombreuses et .,_us 

espacées 

,,, -----...... PM~teur 

[)i.a~dufDlOl ,,' Pal6 Frw, "", 

100mé 170m ' -- ' 

Ha.1teurdemu;1tU1: ,',............... -~~ 
11oma12om 1' ~ Géo6~ 

loo(J.Jeur d\me pale 
enveron 80 a 85 m 

1 
......... --$y$1Pd'orllffllbotl 

\ .. j 

\ ~~ 
',,__ ..,..,.....--- .... 
---- ..... ------~ 



Éoliennes en terres en culture 

Éoliennes en terres boisées 

3-4 m +1-1,2 m +1-6 m 

Diamètre de 15-17m 

0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 

\ 
'i-- ,.. .... 
à Arthaboska 2 

34 m +/•112 m +J-6 m 

15-17m 
0,02-0,03 ha / 0,05-0,07 acre 

Zone tampon de vêgêtalisation de 8-9m 
Diamètre total de +/-3Sm, +/- 0,1 ha/ 0,25 acre 

,.} ....... 
lb Arthaboska 



Chemins d'accès 
Méthode de travail en évaluation 

Chemin d'accès permanent de 4,5m de largeur 

Utilisation de tabliers d'accès pour le passage de la grue 

Zone de montage d'éolienne avec une géométrie adaptée 

Chemin temporaire pour la période de construction 

Suivi agronomique à chacune des étapes du projet 

Évaluation de la période de construction en fonction des récoltes 
par années 



► 

Le Programme ÉQUISOL, 
c'est quoi? 

Les buts : 

0 
Mettre en valeur des 
terres agricoles égales 
en superficie à celles 
liées au projet. > 

Dans le cadre de l' implantation 
d 'éoliennes en terres agricoles. 
le Projet s'engage à mettre en 
place le Programme ÉQUISOL. 

8 
Vise toutes les terres agricoles 
et forestières (agriculture 
végétale et sylviculture). 

Raisons d'être du Programme 

0 Répondre aux besoins 
énergétiques (appel 
d 'offres HQ 2023). 

8 Promouvoir la 
cohabitation des 
industries essentielles. 

e Maximiser les retombées sur les terres agricoles liées au projet : 

) Conserver la superficie agricole sur le territoire; 

) Soutenir les activités économiques locales; 

) Mettre en valeur la biodiversité de la faune et de la flore locales; 

) Faire bénéficier les individus et les communautés (bénéfices 

écologiques, économiques et autres). 



Culture végétale 

Ordre de grandeur 
des terres en friche 

1 757 
hectares de terres 
en friche ( potentiel 

agricole non-utilise) 

233 
hectares de terres 
d ' interet immédiat 

Données obtenues de la 
Corporation de développement 
économique de Victoriavll le et sa 
region (CDEVR) démontrant 
l'ordre de grandeur des terres à 
potentiel agricole actuellement en 
friche dans la MRC d 'Arthabaska : 

817 
hectares de terres à haut 

potentiel identifiés 

Bénéfices du Programme 

0 Agriculture végétale : 

) Prioriser la conservation des terres agricoles; 

) Mise en valeur de la relève et de projets de démarrage agricole; 

) Promouvoir la cohabitation des industries essentielles. 



Bénéfices du Programme 

f) Reboisement : 

Protéger les terres agricoles de l'érosion et augmenter la 

capacité porteuse de celles-ci; 

Protéger contre le ruissellement des sols et des nutriments; 

) Impact positif sur la biodiversité locale. 

Un Fonds agroenvironnemental 

+ Contrer les changements climatiques 

Favoriser des pratiques agricoles durables 

Répondre aux enjeux de notre zone agricole 

Exemples: 
• Restaurer des rivières 

Financer le reboisement 
Soutenir financièrement la relève et les producteur•trice·s agricoles 
Financer la remise en culture de terres en friche 

\ 
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AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 
Équilibre rétablit avec le Programme ÉQUISOL 

État de référence 

Effets 

~ 

Programme 
ÉQUISOL 

AJOUT D'UN PROJET ÉOLIEN 
Impacts positifs nets et durables avec le 

Programme ÉQUISOL + fonds agroenvironnemental 

Effets 

+ 

.,. 



~ Arthobaska 

Simulatiéùi;_vis.uellë' 
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_Simulatièfr( vis_uellé 
--------



_Simulatièfr( vis_uellé 
--------





_Simulatièfr( vis_uellé 
--------





_Simulatièfr( vis_uellé 
--------



Quelques règles 
pour des échanges constructifs 

.... 

•• --
Ce soir, je prends la parole 

Je prends ma place, toute ma place, mais juste ma place 

Je débats, oui. Mals dans le respect 

J'attends la période de question pour intervenir 

PÉRIODE DE 
QUESTIONS 

Projet éolien 

Arthabaska 
L'énergie d 'une communauté 48 



Projet Arthabaska 

0 e 50 
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_Simulatièfr( vis_uellé 
--------











BOR/\LEX 

c:,qa-ddà 
DES ÉNERGIIES RENOUVELABLES 

Projet éolien 

Arthabaska 
L'énergie d'une communauté 



  

 



ENVIRONNEMENT

RESSOURCES NATURELLES

TERRITOIRE

106, RUE INDUSTRIELLE 

NEW RICHMOND (QUÉBEC)  G0C 2B0 

TÉLÉPHONE : 418 392-5088

SANS FRAIS : 1 866 392-5088  

TÉLÉCOPIEUR : 418 392-5080

COURRIEL : INFO@ACTIVAENVIRO.CA 

SITE WEB : WWW.ACTIVAENVIRO.CA   

A TIVA 
ENVIRONNEMENT 
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